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CONSULAT GENERAL DE FRANCE A GENEVE 
Service des visas  - 2 cours des Bastions – 1205 Genève 

Courriel : info@consulfrance-geneve.org - Fax. 022 319 00 87 
 

DEMANDE DE VISA LONG SEJOUR  
ETUDIANT EN STAGE AU SEIN D’UNE ENTREPRISE IMPLANTE E EN FRANCE 

 
• La présence du demandeur est obligatoire au moment du dépôt de la demande.  
• Frais de dossier (non remboursables) : l’équivalent  de 99 € payables en francs suisses, au taux de 

chancellerie en vigueur. Cliquer sur ce lien et sélectionnez « Suisse »  afin de connaitre le taux appliqué par le poste : 
http://www2.economie.gouv.fr/a_votre_service/informations_pratiques/chancellerie/recherche.php 

• Document ou photocopie manquant = dossier incomplet  = risque élevé de refus de visa ; aucune 
photocopie ne pourra être faite sur place.  

 
LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER EN 2 JEUX SEPARES E T TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT : 

 

 1. La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et 
de chaque photocopie que vous présentez 

 2. 2 formulaires  de demande de visa de long séjour dûment remplis et signés   

 3. 2 photographies  d'identité récentes aux normes, en couleurs, format passeport 

 4. Passeport  (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum 6 mois de validité au jour du dépôt 
de la de la demande de visa) + 2 PHOTOCOPIES des pages contenant les données personnelles  

Titre de séjour en Suisse en cours de validité (+ 2 PHOTOCOPIES) 

 5. Convention de stage  signée entre l’entreprise ou organisme d’accueil en France, l’école et le 
stagiaire. Cette convention doit être visée par l’autorité pré fectorale et porter le tampon de la 
DIRECCTE (+ 2 PHOTOCOPIES) 

 6. Justificatifs des moyens de subsistance pour la dur ée du stage : équivalents à 630 Euros par 
mois, pouvant être constituées par le cumul de plusieurs sources (+ 2 PHOTOCOPIES) : 
 

- clause spécifique de la convention de stage prévoyant une gratification  ou une allocation  versée 
par l’entreprise d’accueil ; 
- Attestation bancaire ou présentation d’une carte bancaire internationale avec relevé de compte à 
l’appui ; 
- Prise en charge par un répondant  en France ou à l’étranger, accompagnée de la photocopie de 
son titre d'identité (CNI, passeport, titre de séjour en France) et justification de ses ressources 
(derniers bulletins de salaires, dernier avis d'imposition sur le revenu ...) ; 
- la mise à disposition d'un logement gratuit , sur la base d’une attestation de l'hébergeant signée 
et accompagnée de la photocopie d’un document d’identité (CNI, passeport, titre de séjour délivré 
par les autorités françaises ...) ; 
- ou justificatif du bénéfice d’un programme de coopération de l'UE ou intergouverneme ntal  

 7. Justificatifs de l’hébergement  en France (+ 2 PHOT OCOPIES) : 
- Hôtel : Réservation confirmée par télécopie (confirmation du paiement pour les séjours supérieurs 
à 1 mois) et ressources suffisantes pour couvrir les frais ; 
- Hébergement chez un particulier : attestation sur l’honneur accompagnée de la photocopie d’un 
document d’identité (CNI, passeport, titre de séjour délivré par les autorités françaises ...) ; 
- Hébergement dans un établissement  (ou une institution) ou fourni par un établissement (ou une 
institution) : attestation de l’établissement ou de l’institution ; 
 
Dans tous les cas, le demandeur doit fournir l’adresse du lieu où il sera hébergé à son arrivée en 
France, même s’il s’agit d’une adresse provisoire. 

 8. Couverture médicale  (maladie et rapatriement sanitaire) couvrant la période de validité du visa 
sollicité (+ 2 PHOTOCOPIES). 

 

Ce dossier constitué, vous devez prendre rendez-vous au : 0900.847.237 
L’administration consulaire se réserve le droit de demander des documents supplémentaires  à la liste communiquée ci-
dessus. La présentation de tous les documents n’entraîne pas la délivrance systématique du visa.  
 

Site internet du Consulat : www.consulfrance-geneve.org 
Questions complémentaires ? info@consulfrance-geneve.org 


